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LONDON INTERNATIONAL  
WINE & SPIRITS FAIR  

Du 20 au 22 mai 2008 
 
 

 

Stand Alsace sur ce grand 
salon professionnel international des vins et spiritueux 

 
 
Dans le cadre d’un partenariat CCI/ Synvira, une vingtaine de producteurs ont pu depuis 4 ans 
être présents sur ce carrefour mondial grâce à un stand commun Alsace. 
 

Afin de renforcer la visibilité des vins d’Alsace au Royaume-Uni, pour la 5ème édition les 
partenaires, d’un commun accord, proposent d’organiser un stand commun ouvert aux 3 
catégories d’acteurs : 
vignerons indépendants, négociants, caves coopératives viticoles. 

 
  Les chiffres clés de l’édition 2007 : 
 

    �  15 036 m² 
    �  13 691 visiteurs dont 3 423 étrangers 
    �  1 348 exposants 
    �  152 exposants français dont 8 sur le stand commun Alsace 
   
  Les atouts du marché britannique : 
 
 

  �  Le Royaume-Uni reste en 2006 le 1er client des vins français (en volume et en valeur) 
 

�  La consommation en litre par habitant en croissance soutenue devrait atteindre les 25 
litres/an en d’ici 2010. 

 

  �  La part de marché des vins d’Alsace y reste inférieure à 1%. 
 
 
   
 

 
 
 
 

Ce projet pourra bénéficier du soutien de la Région Alsace qui, sous certaines 
conditions, accordera à chaque exposant alsacien un ticket modérateur portant sur 
le prix des m² réservés. (pour plus de précisions, nous consulter). 
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STAND COMMUN ALSACE SUR   
LONDON INTERNATIONAL WINE & SPIRITS FAIR 

 
 

La prestation proposée est composée de 2 éléments indissociables : 
 

1. Présence au salon sur un stand collectif  selon la formule suivante : 
 

·  Un emplacement standard de 6 m² par entreprise sur un stand commun,  
pré-équipé (mobilier et décoration de base) :  
639 € HT / m² x 6 m² = 3834 € HT 

·  Frais communs (complément de mobilier, frigos, hôtesse-interprète, lavage des verres 
etc.) : 750 € HT 
 
Prix forfaitaire  : 4584 € HT 

 
 
 

2. Organisation d’une mission d’accompagnement  en collaboration avec nos 
partenaires à Londres et comprenant : 

 
·  Une action de communication en collaboration avec le FTBP (diffusion de 

communiqués de presse et présence de l'attachée de presse), 
·  Une mobilisation des opérateurs britanniques sélectionnés pour leurs intérêts pour les 

vins d’Alsace afin de les attirer sur le stand Alsace 
·  Une aide au suivi commercial pendant et après le salon 
·  Des informations sectorielles et réglementaires concernant les vins au Royaume-Uni. 
·  Des actions sur place telles que visites de points de vente, dégustation de produits 

concurrents, soirée de dégustation en dehors du salon (en fonction des possibilités), 
·  Une aide au montage de votre dossier GRADIAN ou COFACE le cas échéant. 

 
Prix forfaitaire  : 1000 € HT 

 
 
Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner le bulletin d’inscription ci-joint dûment complété 
et signé dès que possible. 
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BULLETIN DE PARTICIPATION 
 

LONDON INTERNATIONAL WINE & SPIRITS FAIR  
Du 20 au 22 mai 2008 

 
 

 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : le 11 février 2008 
A retourner à l’attention d’Alain LAYRAC  
- par fax 03 88 22 31 20 
- par e-mail : a.layrac@strasbourg.cci.fr 
 
 

 
SOCIETE : ……………………………………………………………………………………………….. 
 

REPRESENTEE PAR : ………………………………………………………………………………….. 
 

ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………….. 
 

CODE POSTAL :…………………………………..VILLE : ……………………………………… …... 
 

TEL :…………………………………………………FAX :……………………………………………... 
 

E-MAIL :…………………………………………………………………………………………………... 
 
 
 
 

��� �  Confirme sa participation au stand commun Alsace au « London International Wine & 
Spirits Fair » à LONDRES du 20 au 22 mai 2008, et à la mission d’accompagnement telle 
que décrite dans l’offre. Nous avons noté que les frais forfaitaires (comprenant un 
emplacement sur le stand commun Alsace) de participation s’élèvent à 5584 € HT  
Ce forfait ne comprend pas le déplacement ni les frais de transport, d’assurance et de 
dédouanement des échantillons et du matériel d’exposition, les équipements optionnels (nous 
consulter) ni les dépenses sur place. 
 
 Un envoi groupé d’échantillons sera proposé ainsi que l’étude de possibilités de transport et 
d’hébergement. 

 
 
Fait à .....................................................,  le ............................................................ 
 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 
�
�
�
�
�
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REGLEMENT DE PARTICIPATION 
 
CONDITIONS DE PARTICIPATION A L’ESPACE COLLECTIF AL SACE  
 
 
 

A   PARTICIPATION 
 

 
1. Toute entreprise souhaitant participer à la manifestation doit faire parvenir à la CCI de Strasbourg 

dans les délais impartis (voir date indiquée sur bulletin d'engagement) un acompte de 50% du 
montant total TTC de participation avant le 20 février 2008 . Le solde est à régler au plus tard le 
30 avril 2008 . 

 
2. Ce bulletin d'engagement de participation doit être dûment complété, signé, daté et doit être 

obligatoirement accompagné du chèque d'acompte, seule la réception de ces éléments constitue 
la condition suspensive du droit, pour l'entreprise, de participer à la manifestation. 

 
3. La CCI de Strasbourg vous fera parvenir une facture acquittée pour le montant de cet acompte. 
 
4. Dès réception du plan définitif de l'Espace Alsace, la CCI de Strasbourg, adresse aux entreprises 

participantes l'implantation qui lui est attribuée, la répartition des stands, ainsi que la facture 
définitive. 

 
 
 

B ANNULATION   
 

 
1. La CCI de Strasbourg se réserve le droit d'annuler une manifestation dès lors que son 

organisation devient impossible. Dans ce cas les acomptes perçus par la CCI de Strasbourg 
feront l'objet d'un avoir. 

 
2. Dans le cas où l'annulation est demandée par l'entreprise participante, la seule réception du 

bulletin de confirmation d'engagement signée, rend exigible la totalité des sommes réclamées au 
titre de la participation à la manifestation. 

 
3. Si l'entreprise annule sa participation plus de 15 jours avant le début de la manifestation, 

l'entreprise ne sera débitrice à l'égard de la CCI de Strasbourg, à titre de dommages et intérêts, 
que du montant de l'acompte soit 50% TTC des sommes dues au titre de sa participation à la 
manifestation. 

 
 
 
 


